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RÉPU8L1~UE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

.c préjidenl Je ta f?épub~Cfue

~
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::ba/w" le
6 JAN. 1973

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-
joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants :

~; J:r3

~J)()

? )>r)

lQ/ Loi modifiant l'Annexe II de la loi nQ
66-34 du 25 mai 1966 portant réforme du
régime de la taxe sur le chiffre d'affai-
res,

2Q/ Loi portant réduction du Droit fiscal
d'entrée en faveur des postes récepteurs
de télévision et de leurs parties et
pièces détachées,

3Q/ Loi portant réduction du Taux de la taxe
forfaitaire en faveur des postes récep-
teurs de télévision et de leurs parties
et pièces détachées,

0 •• /00'.
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~I~ 4Q/ Loi instituant un prélèvement exceptionnel
de solidarité nationale.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ces projets à la délibération de l'Assemblée
nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

J/
~~~e~!~_~~~~E_~~~§~~~

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
- D A K A R --:-:-:-:-

Cf loi n° 1973/12 du 20 janvier 1973 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Qi))
DU SE NE GAL

../l&-~~O
N!! 3 'O,A~/PM.SGG.SL

5ECRETARIAT GENERAL DU
GOUVERNEMENT LL E CRE T--

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants:

12/ Loi modifiant l'Annexe II de la loi n2
66-34 du 25 mai 1966 portant réforme du
régime de la taxe sur le chiffre d'affai-
res

22/ Loi portant réduction du Droit fiscal d'en-
trée en faveur des Postes récepteurs de
Télévision et de leurs parties et pièces dé-
tachées

3!!/loi portant réduction du Taux de la taxe
forfaitaire en faveur des Postes récepteurs
de Télévision et de leurs parties et pièces
détachées

42/ loi instituant un prélèvement exceptionnel
de solidarité nationale

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

LLJECRETE-•...._---- .._ ..._-
ticle ler.- Les projets de lois dont les textes sont

annexés au présent décret, seront présentés à l'Assemblée
nationale par le Ministre des Finances et des Affaires
économiques, qui est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.

.../ ...
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Article 2.- Le r'Hnistre des Finances et des Affaires
économiques et le Ministre de ltInformation char~é desrelations avec les Assembléest sont chargés de 1 exécu-
tion du présent décret.

Fait à Dakar, le G- JL - t 1

Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Ousmane CAMARA

Abdou DIOUF

Le Ministre des Finances et des
Affaires économiques

Le Ministre de l,tnformation
chargé des relations avec

les Assemblées

Babacar BA
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~~H!.-.rgUE DU SENEGAL
[.,1INISTERE DES FIV.A.1\1CPc.: RT DES AFP ~.TRES

ECONOl·::IQUE S

EXPOSE DES M.OTIFS

OBJET : Projets de loi portant all ég ement
fiscal en faveur des postes récep-
teurs de télévision.

l'ai l'honneur de soumettre à votre approbation les 3
projets de loi ci-joints portant al.Iègem ent fiscal en faveur des
postes récepteurs de télévision.

La fiscalité proposée réduit de 65 % le montant global
des droits et taxes applicables.

Cette mesure répond au souci du Gouvernement de vulga-
riser ce nouvel instrument d'information et d'éducation dont il
espère ainsi augmenter l'auditoire dans des proportions notables.

Par ailleurs" la naissance d'un nouveau courant d'Ùn-
portation et de vente d'appareils récepteurs de télévision qu'elle
entrafuera pourra se traduire par un rapport supplémentaire de
recettes budgétaires .l ,

Le L'~_inistredes Finances et des
Aff'aire s Economiques

Babacar BA
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REPUBTLJIQUE DU SENEGAL.
AssmmLEE NA1'IONAF.E. ....

3éme LEGISlATURE- -

DEUXIEHE SESSIOn OnJ~INAillE DE !_9 Z2

.ff-~
A p P 0 R l'

fait au nom

de l'Intercommission constituée par la Cœmnission des Finances,
la Commission de l'Information et la Commission du Travail.

sur

les PROJETS DE LOI lJOs 1/73 - 2/73 - 3/73 - portant allégement fiscal
ml faveur des postes récepteurs de télévision.

par Nonsieur Joseph MATHIAH,

PJlPPORTEUP .•
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.Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Avec votre permission je ~résenterai lli~ seul rapport
pour les trois projets de lois qu'au nom de l'Intercommission formée
par la Commission des Finances, la COlrrmissionde l'Information
et ~ la Commission du Travail j'ai l'honneur de vous présenter. Ces
trois projets ont un même objet qui est de réduire la fiscalité

frappant les importations de p.~tes récepteurs de télévision
ainsi que leurs parties et pièces détachées. Ils ne posent aucun
problème de fond car c'est le voeu de tous les Sénégalais de vulGa-
riser au maximwn cet instrument moderne ùe formation et d'information.
Les usagers seront les premiers à s'en féliciter puisqu'ils pourront
se procurer à meilleur prix des récepteurs de télévision. ~~is les
fournisseurs de leur côté verront leurs ventes s'accroître de façon
notable ce qui entrainera un accroissement des rQcettes budgétaires.

Le, réduction proposée se monte à 65 % du montant
global des droits et tro{es applicables. En effet la taxe sur le
ctiffre d'affaire est ramené de 33,33 % à 13,5 % ; le droit fiscal
de 20 % à 8 % ; la taxe forfaitaire de 22 % à 6,20 %.

J~~ nouvelle fiscalité sera donc de 34,99 % pour les
appareils provenant des pays de la C.E.E. en raison des accords
qui nous lient à ces pays aux.quels nous appliquons une fiscalité
préférentielle; elle sera de 4.3,8 % pour les appareils venant des

pays corame les U.S.A. en vertu d'accords spéciaux; de
66,5 % pour ceux provenant de pays comme le Japon auxquels nous
appliquons le tarif dit général.

/
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Les commissaires sc sont étonnés oue nos relations

avec le Japon n' ai.crrt pas évolué depui.s l' Indépendance. Le l-tinistre

des Finances les a appaasés en af'f'Lrnarrt que le problème préoccupait

le GOl:vernementqui sov.haitait passer avec la plus grande puissance

industrielle è'Asie des accords de coopér-atd.on touchant les échanges

commer-c.i.auxet tous les secteurs notammerrt la pi~hc, la technologie,

etc ••• Vu l'il:,porta~,-ce è<2 la quest.i.on, l'interconilllission souhaiterait

que le Ministre des Finances et des Affaires Economiques r-epr-enne en

séance plénière les explicstions très rassurlli~tes qu'il a bien voulu

lui fournir.

De même, elle souhad.tcr-ai,t , élargissant le débat,

que le Ministre de l'Information réponde à l'inquiètude des corr®issai-

res sur le tarif élevé pratiqué pour les corarauni.qués passés à

Radio-C6négal et surtout sur le principe du r:1onopolcaccordé à
l fAgence Havas pour la publici té-rérliq, nonopo.Ie que d'aucuns

considèrent commenon justifié s'agissr.nt d'une agence étrangère.

EaÙ811l8 , Hessieurs,

Lesrn;sures objet des trois ?rojets de lois étant

à tOUD points de vue bênéf'Lque s pour notre pays , votre Intercommission

vous ~cmande de les aèoptcr.
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modifiant llannexe II de la loi nQ 66-34
du 25 mai 1966 portant réforme du rég-ime
de la taxe sur le chiffre d'affaires

" ':.f;-.

L'ASSEMBLEE NATIONALE d délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.-

Les llème et 12ème tirets de l'annexe II de la
loi nQ 66-34 du 25 mai 1966 modifiée par la ~oi nQ 71-86
du 28 décembre 1971, sont abrogss et remplacés par les
dispositions suivantes :

If Appareils de réceptions pour la radiodiffusion
y compris les appareils de réception combinés avec un pho-
nographe (partie de la position 85-15 de la nomenclature
douanière) à llexclusion des appareils de réception pour
la radiodiffusion dont la valeur C.A.F. ne dépasse pas
5.000 francsll•

.,» Parties 8t piè ces d éta~hées (antonnes, me ubles
et coffrets, assemblages de pièces constituant une partie
d'appareils radio-électriques, etc .•• ) pour les appareils
de réception pour la radiodiffusion repris pour partie de
la position 85-15 de la nomenclature douanière".

~-.~
i

La pr6sente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 1
~
A

/'

Fait à Dakar, le 20 JANVIER 1973

le Pr8sidcnt de la République
Le Premier ~-linistry.:"',.r::,

l , ..i'" ~\' \ \ i
1 .,<; \ Î X ' " " /'"
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Abd 0 ~ D IO_UL . \

Léopold SEDAR SENGHOR
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